
 

 

Commerces écoresponsables 
Cérémonie de labellisation 2022 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

Mercredi 22 mars 2023 – 17 h 30  
Station N (Rue du commandant Babo, Nouville) 

 
Mercredi 22 mars seront dévoilés les noms des commerces nouméens labellisés écoresponsables  
de l’année 2022. 
Le label « Commerce écoresponsable », mis en place par la CCI et ses partenaires, la province Sud, 
l’ADEME, le gouvernement, le syndicat des commerçants et la ville de Nouméa, permet de valoriser les 
commerçants qui déploient des actions concrètes s’inscrivant dans une démarche de développement 
durable. 

Il s’adresse aux commerces hors grandes et moyennes surfaces, tous secteurs d’activités confondus, et 
porte sur différentes actions en faveur de l’environnement : 

• Réduction des consommations d’eau et d’énergie 
• Réduction et tri des déchets 
• Utilisation d’écoproduits et achats durables 
• Actions sociétales : accessibilité pour les personnes souffrant de handicap, emploi de jeunes 

apprentis, etc. 

La CCI et ses partenaires ont le plaisir de vous convier à cette cérémonie pour découvrir les 
nouveaux commerces labellisés écoresponsables. Elle se déroulera le mercredi 22 mars à 17 h 30 à 
la Station N, rue du commandant Babo à Nouville. 
 

 Information : Sidonie Ganatchian / 77 45 78 / s.ganatchian@cci.nc 
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